
La prochaine mftlée électorale 
— Encore un reproche dont j'ose me faire le truche

ment, monseigneur ; ee sera le dernier. 
On prétend qu'en engageant votre clergé dans une lutte 

dont il est bien malaisé de prévoir l'issue, vous avez 
outrepassé vos droits. Ou assure même que quelques-
uns Je vos prêtres auraient l'intention de vous désobéir 
«urée point spécial. 

— Ceux qui parlent ainsi ne connaissent pas le Dau-
phiné et n'ont ïamais été en contact avee les n lélea popu
lations de mon diocèse. Vous m'avez vu quelquefois dans 
mes tournée* pastorales, je crois. Eh bien t dites fran
chement si vous avez vu un père plus honoré, plus 
vénéré que n'est l'évêque de Grenoble au milieu de ses 
ouailles. Tous les allobroges sont restés chrétiens, dites-
le et répétez-le à vos amis de Paris, je vous prie Tous 
vont à la messe le dimanche et beaucoup d'entre eux 
font leurs paques. Ces chrétiens votent pour dss francs-

sont multiples et cela m'entraînerait trop loin d'exposer 
toutes les raisons de cette inconséquence. La principale. 
C'est que mes prêtres, faute d'indications, n'ont pas cru 
devoir prendre part encore à la mêlée électorale. Ils 

Sémissaient de l'abstention où ils se réfugiaient par suite 
e circonstances nombreuses dont nos adversaires pro

fitaient fort habilement, je le reconnais. En leur déliant 
la ianfue. en me mettant A leur tète, je n'ai fait que 
répondre aux vœux intimes qu'ils m'onf souvent mani
festé». 

Persécution ouverte et persécut ion perfide 
— Je termine, monseigneur, non plus maintenant pour 

TOUS mettre à même de réfuter un reproche, mais pour 
vous prier de me donner quelques éclaircissements. 
Supposons nn instant que votre entreprise ait dans son 
organisation tout le succès désirable, c'est-à-dire que 
les évêques de tous les diocèses de France fondent des 
comités électoraux à l'image du vôtre. La lutte sera cir
conscrite, en 1893, entre les candidats catholiques et les 
candidats francs-maçons et révolutionnaires. Si vous êtes 
vainqueurs, je sais bien que vos adversaires peuvent 
•'attendre A bénéficier de toute l'indulgence dont vous 
avez des trésors en réserve. Mais l'événement inverse 
peut également se produire, ne croyez-vous pas que la 
colère des vainqueurs soit en proportion des dangers que 
vous leur aurez fait courir. 

— La persécution ouverte, à mon avis du moins, ne 
sera pas pins préjudiciable aux intérêts de la religion 
quels persécution perfide qui sévit sur elle et que uoua 
voulon faire cesser. 

La persécution ouverte donnera des martyrs, dont la 
race n'est pas perdue. La persécution actuelle ne fait 
que des apostats. 

CHAMBRE DES DÉPITÉS 
Séance du S juillet 

Présidence de M. FLOQVET président. 
L A SEANCE DU MATIN 

La séance est ouverte A 9 heures 10. 

LE TARIF GÉNÉRAL DES DOUANES 
L e r é g i m e d e » b o i s s o n s 

La discussion d'hier est reprise. Finalement les pro
positions de la commission limitant A 11 degrés exclusi
vement. c'est-A-direjusqu'àJOdegrés 9.1e titre alcoolique 
des vins provenant exclusivement de la fermentation 
des raisains secs, son* adoptées par .'110 voix contre 222. 

Les droits de 1 fr. 20 et de o fr. ?i) par degré et par 
hectolitre sont adoptés par 311 voix contre 228. 

Sur la deuxième partie, et après explicatif ns échan
gées et d'accord avec la commission, il est convenu qu'A 
partir de onze degrés, on n'appliquera que la taxe de la 
consommation sur l'alcool. 

Sont adoptés les chiffres suivants de la commission : 
N' 832. — Vinaigres autres que ceux de parfumerie 

t'usqu'A 8 degrés acétiques, 8 fr. et 6 fr. par hectolitre de 
iquid;, ; au-dessus de 8 degrés acétiques 0 fr. 75 par de

gré acétique. 
N- 333. - Cidre et poiré jusqu'à 6 degrés, 0.70 et 0.50 

par degré et hectolitre de liquide; au-dessus de 0 degrés 
régime de l'alcool. 

La commission, d'accord avec le gouvernement, pro
pose sur le n" £34 f Bière ; fut compris) poids brut par 
cent kilos, de porter les droits A 12 et 9 fr. (Adopté.) 

Sont adoptés: les chiffres de la commission. 
N* 385. hydromel, 20 francs par hectolitre de liquide. 
N° 336, jus d'oranges mêmes droits que les vins. 
La séance, levée à midi moins un quart est renvoyée à 

deux heures. 
SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI 

La séance est ouverte à deux heures, sons la présiden
ce de M. Floquet. 

Sa l l e da réirlme d e s IWIHMOUH 
La Chambre reprend la suite de la discussion du tarif 

général des douanes. 
Sont adoptées les propositions de la commission. 
Sur le n • 336 bis (toutes autres boissons non dénom

mées, soumises au régime de l'alcaol. 
Sur les (boissons distillées) eaux de-vie en bouteilles 

80 et 70 fr. par hectolitre de liquide: autrement qu'en 
bouteilles So et 70 fr. par hectolitre d'alcool pur ,- autres 
alcools 80 et 70 francs. 

Sur le n- 338 (liqueurs), 90 et 80 ir. 
M. LB CHEVALIERpropose, sur le n- 339 (pommes et 

poirées écrasées), des droits de 2 fr. et 1,50.) Adopté 
d'accord ave; la commission. 

L'exemption est prononcée sur les eaux minérales,* la 
ChamDre revient au n- 81 (fruits frais, raisins de ven
danges) qui avait été réservé; les chiffres de 12 fr. et 8 
fr. sont adoptés. 

N" 85. —-Raisins secs; la commission propose 30 fr. 
et 20 fr. par 100 k. ; le gouvernement maintient Res chiffres 
de 20 et 15 i"r. 

Après une discussion confuse, la Chambre renvoie à 
la commission du budget, un amendement de M. Lecour 
qui porte que l'article 12 de la loi des finances du 17 
juillet 1889 n'est pas applicable aux raisins secs entrant 
directement dans la consommation pour servir A la con
fection de piquettes ou boissons de ménage. 

Par suite, l'article 85 est encore réservé, en ee qui 
concerne les raisins secs. 

La Chambre adopte ensuite les chiffres de la commis
sion, 12 et 6 francs sur les pommes et poires à cidre et à poiré. 

L e s c o t o n s 
La Chamare passe an n. 141 (Cotons). 
La commission et le gouvernement proposent l'exemp

tion sur les cotons en laine et des droits de 20 et de 15 
francs sur les cotons en feuilles cardées ou gommées 
(Ouate). 

M. bus EE BOCRDOS développe ua amendement ten
dant à établir aux deux tarifs pour les cotons en laine: 
des Indes-Orientales et de Chine 35 fr., égrènes et 
d'ailleurs 40 fr., non égrenés 12 fr. 

Il faut voter le droit sur le coton si l'on ne veut pas 
qne toute mesure protectrice des textiles indigènes 
comme le lin et le chanvre ne soit une illusion. (Applau
dissements h droite.) 

M. JULES DELAHAYE développe un amendement ten
dant à établir sur le coton en laine des droits de 25 et 
20 fr. 

La prime ne suffira pas à relever nos cultures indigè
nes ; les cultivateurs du lin et du chanvre ne demandent 
point cette sorte d'aumône dérisoire ; ce qu'il convient 
de faire, c'est de taxer équitablement tout le groupe de 
textiles et par conséquent le coton. (Cris : aux voix t) 

L'amendement de M. Delahaye. auquel se rallie M. 
Blin de Bourdon, est repoussé par 402 voix contre 83. 

L'exemption demandée par la commission et le gou
vernement est adoptée. 

Les droite de 20 et 15 francs sont adoptés sur le coton 
en feuilles cardées ou gommées (ouate;. 

La Chambre, sur la demande du rapporteur M. Oraux, 
appuvëe par le gouvernement, décide de discuter immé
diatement le projet des primes aux cultures indus
trielles. 

L'urgence est déclarée. 

Les primes à la culture du lin et du chanvre 
M. DEVELLE, ministre de l'agricul.ure.— La Commis

sion des douanes a décidé de donner des primes à la cul
ture du lin et du chanvre estimant le montant A 2 mil
lions 500.000 francs. 

La Commission du budget a abaissé ce chiffre A deux 
millions. 

Je dois dire que je n'ai pas été consulté sur cette ré
duction, mais plusieurs difficultés se produisent dans 
l'application de celte mesure et constitueront pour moi 
une responsabilité que j'accepterai si la Chambre l'im
pose, mais il me parait sage que la Chambre fasse con
naître sa volonté. 

Après une réplique de M. Mèline, la discussion gène 
raie est close et on passe A la discussion des articles. 

Les deux premiers paragraphes de l'article unique lu 
projet de loi (ouverture d'un crédit de 2.500,000 fr. pour 
primes aux cultivateurs dulin et duchauvre) sont adop
tés . 

Le troisième paragraphe est adopté avec une légère 
modification présentée par M. Oastelin. 

La fin de l'article est adoptée et l'ensemble du projet 
est volé par 392 voix contre 165. 

La Chambre revient au n' 142 (Un brut, teille, peigné 
ou en ètoupes). 

L'exemption est prononcée aussi sur le n* 142 bis 
(chanvre en tig >, broyé, teille et étoupes). 

L'exemption est également prononcée pour le chanvre 
peigné. 

L'exemption est ensuite prononcée sur le jute et le 
phormium serai, abaca, etc. 

L e s m a t i è r e s m i n é r a l e s 
La Chambre passe aux matières minérales. 
Les propositions de la Commission traitant les écaus-

sines comme marbras lorsqu'elles seront sciées avant 
moins de 40 centimètres d'épaisseur, sculptées, polies ou 
à moulures polies et comme pierres quand elles auront 
plus de 40 centimètres d'épaisseur. 

Dans ces conditions sont adoptées les propositions de 
la commission exemptant les marbres bruts ou èquarris 
et sciés ayant 10 centimètres d'épaisseur et plus, et frap
pant les marbres sciés par 100 kilogs ayant d'épais, 
seur de 4 à 16 centimètres exclusivement, de droits sui
vants : 2 fr. 50 et 1.50. 

Ayant moins de 4 centimètres, 4 fr. 50 et 3 fr. 50. 
Sont ensuite adoptées, les propositions de la commis

sion et du gouvernement sur les marbres sculptés, po
lis, moulurés ou autrement ouvrés, sur l'albâtre, sur les 
pierres gemmes, sur les agathes, le cristal de roche, sur 
les pierres ouvrées, y compris les pierres de construc
tion, les meules, sur les pierres et terres servant aux 
arts et matières non dénommés. 

La Chambre a voté sur la demande dn gouvernement, 
l'exemption pour les pierres lithographiques et a ren
voyé à la commission un amendementde M Lecour frap
pant de droits les éméns concassis ou pulvérisés et ag
glomérés en pierre. 

LaOhambre s'arrête au numéro 1/9 bis (Kaolin). 
La séance est levée à 6 heures 05 et renvoyée à samedi 

matin. 

Séance du 2 juillet 
Présidence de M. L E ROYER, président 
L a f raude d a n s l a v e n t e d e s v i n s 

L'ordre du jour appelle la première délibération sur la 
proposition de loi tendant à réprimer la fraude dans la 
vente des beurres. 

L'urgence est. déclarée. 
Les articles 1 et 2 sont adoptés. 
Sur l'article trois, M. Edmond Magnier défend un 

amendement ainsi conçu : « Ne seront pas considéras 
comme vins plâtrés, les vins naturels contenant un gram
me et au-dessous de sulfate de. potasse ou de soude. 

M. FALLIÈRES. ministre de la justice. — Tout le monde 
est d'accord pour reconnaitre que la loi ne s'appliquera 
jamais lorsqu'on se trouvera eu présence d'un plâtrage 
d'un gramme et au dessous. 

M. MAGNIER. — Devant les déclarations de M. le mi
nistre, je retire mon amendement. 

Les trois premiers paragraphes de l'article 3 sont 
adoptés. 

M. GRIFFE. — Je demande la suppression du para
graphe 4 portant que les fûts en récipients contenant des 
vins plâtrés devront en porter l'indication en gros carac
tères. 

Le Sénat adopte le paragraphe 4. 
Les autres articles et l'ensemble de la loi sont ensuite 

adoptés. 
LES SAUTERELLES 

M. LE PRÉSIDENT. ~ J'ai reçu une demande de 
discussion immédiate du projet de crédit pour combattre 
les sauterelles en Algérie. 

M. PALLIÂT tient à faire remarquer qu'il existe une 
contradiction entre les déclarations du rapporteur et 
celies de M. Tirman au sujet de la disponibilité des excé
dents. 

M. MAUGUIN' soutient que les. excédents dont on parle 
tant n'existent pas. 

M. BOULANGER, rapporteur. — Les fonds libres ne s'é
lèvent qu'A trois cent mille francs. 

Plusieurs vota. — La clôture! la clôture! 
Le crédit de 15.CCJ.000 franés mis auxvoix, est adopté 

par 169 voix contre 88. L'ensemble du projet est adopté. 
La prochaine séance est fixée A demain 3 heures. 
La séance est levée à 0 h. 2.~>. 

NOUVELLES DU JOUh 
Mort à P a r i s 

da p r i n c e r u s s e W l a d i m i r Iiolaroroukow 
Paris, 2 juillet. — Le prince Wladimir-Andrievitch 

Dolgoroukotv, aide de camp général du tsar, membre 
du conseil de l'empire, et ancien gouverneur de Mos
cou, est mort à Paris, où il était en séjour depuis peu 
de temps. 
L e s d é t o u r n e m e n t s d e l a T r é s o r e r i e g é n é r a l e 

d e M a r s e i l l e 
Marseille, 2 juillet. — On craint que Buret, le 

fondé de pouvoirs du Trésorier général, n'ait dé
tourné, 7,000 francs de rentes, ce qui porterait à plus 
de 300,000 fr. la somme volée. 

Paris, 2 juillet. — Un inspecteur des finances va 
être envoyé à Marseille pour vérifier la situation de 
la trésoreiie générale. 

Un a n a r c h i s t e c o n d a m n é a N a n t e s 
Nantes, 2 juillet. — L'anarchiste Meunier, prévenu 

d'excitation au meurtre et au pillage, à l'occasion du 
1er mai, a été condamné, aujourd'hui, à uu an de 
prison. 

En entendant sa condamnation, il s'écrie : « Vive 
l'anarchie I » 

La Cour lui inflige pour ee fait un mois de prison 
de plus. 

Un r e c e v e u r munic ipa l s u s p e n d u 
d e s e s f o n c t i o n s 

Cahors, 2 juillet. — Le receveur municipal est sus
pendu de ses fonctions ; le déficit reconnu jusqu'ici 
s'élève à 45.000 francs. 

La c r i s e m o n é t a i r e e n P o r t u g a l 
Lisbonne, 2 juillet. — La crise monétaire continue. 

L'agio sur chaque livre est de 300 reis, et sur les 
monnaies d'argent de 2 0 /0 . 

Le gouvernement est disposé à accorder encore, 
pour trois mois, à la Banque de Portugal, le privilège 
de ne pas échanger des billets contre du numéraire; 
le ccurs forcé ne serait donc pas établi. 

Une (trêve d e c o c h e r s d 'omnibus a Ber l in 
Berl n, 2 juillet. — C e matin, une grève des co

chers d'omnibus a éclaté dans un des dépôts de la 
Compagnie. 

O i a réussi, néanmoins, à assurer le service; mais 
on craint que la grève ne s'étende aux autres dé
pôts. 

Gui l laume II e n Hol lande 
Berlin, 2 juillet. — On apprend ici, d'Amsterdam, 

que plusieurs socialistes ont poussé des cr s hostiles 
sur le passage de l'Empereur. 

Ils ont été arrêtés, mais remis en liberté dans la 
soirée. 

De nombreux agents allemands sont partis pour la 
Hollande et pour l'Angleterre. 
La q u e s t i o n d e l a Triple-All iance à l a Chambre 

d e s C o m m î m e s 
Londres, 2 juillet. — Sir Fergusson déclare qu'il 

n'a aucun renseignement sur les conditions conte
nues dans le traité qui a, dit-on, été signé entre l'Al
lemagne, l'Autriche et l'Italie. 

Le ministre ajoute que dans le cas où il serait né
cessaire de maintenir le statu fSM dans la Méditer
ranée, l'emploi des forces anglaises dépendrait de 
l'appréciation des circonstances. 

L'échange de vues entre l'Italie et l'Angleterre a 
été accidentel. Aucun changement ne s'est produit 
dans l'attitude de l'Angleterre depuis la réponse que 
le m nistre a faite à M. Labouchère, et il répète que 
l'entente actuelle ne vise ni une puissance, ni des 
puissances, et qu'il ne sait r en du statu quo, en de
hors de celui qui peut être dé luit des traités connus. 

L a g r è v e d e s cordonn ier s 

Angers, 2 juillet. — Les ouvriers des cordonneries 
d'Angers viennent de se mettre en grève. A l'heure 
qu'il est, deux mille ouvriers environ ont quitté les 
ateliers. 

On ne signale aucun désordre. 
L e s g r è v e s d e P a r i s . — C o n d a m n a t i o n s d e 

g r é v i s t e s 
Paris, 2 juillet. — Le tr.bunal correctionnel de la 

Seine a condamné aujourd'hui six cochers ou conduc
teurs des Tramways-Sud, pour entraves à la liberté 
du travail, à des peines variant de 8 jours à 15 jours 
et à un mois de prison. 

L'escadre française à C o p e n h a g u e 
Copenhague, 2 juillet. — Le prince royal, la prin

cesse royale, la princesse Louise, leur fille, ainsi que 
la princessa Marie d'Orléans, ont visité à midi l'esca
dre française. 

Ils ont été conduits à bord du Marengo dans la 
chaloupe du ministre de la marine qu'escortaient les 
torpilleurs français. 

A leur arrivée, ils ont été salués de coups de canon 
et reçus avec les honneurs dus à leur rang. 

Un bouquet aux couleurs françaises a été offert à 
la princesse Marie. 

Des bouquets aux couleurs danoises ont été offerts 
aux autres princesses. 

Après une visite de deux heures, les hôtes royaux 
sont repartis avec le même cérémonial. 

L e s retraires o u v r i è r e s 
Paris, 2 jui l let .— M. Constans essaie de résg:r 

contre l'opposition que rencontre son projet, sur les 
retraites ouvrières. 

Il fait annoncer aujourd'hui, que de concert avec M. 
Rouvier, il prépare une réponse k la note de M. Guié-
gesse que nous avons publiée hier. 

Dans cette note, le ministre convient que du jour 
où le projet aurait acquis son plein fonctionnement, 
le total des sommes capitalisées serait supéreur au 
chiffre indiqué par le rapporteur. Ce ne serait plus 
douze milliards, mais seize milliards qui seraient im
mobilisés dans les caisses del'Etat. Mais M. Coos'ans 
espère que cette hypothèse ne Be réalisera pas et 
qu'il se produira pour les caisses deretraites ouvrières 
ce qui se produit pour les caisses d'épargne. 

Celles-ci devraient recevoir annuellement s x mil
liards de dépôt* et elles n'en reçoivent que la cin
quième partie. 11 iaut donc croire que les ouvriers ne 
mettront pas beaucoup d'empressement à s'assurer à 
la Caisse des retrait s e que le montant des dépôts ne 
dépassera pas tro * mil ards. 

Cet argument n< p l a i m g u ê r e . i l faut en convenir, 
en faveur du projet et de son utilité et nous doutons 
qu'il satisfasse complètement la commission du tra
vail. Quant a l'emploi des fonds de la caisse des re
traites, le gouvernement consent, comme nous l'avons 
dit hier, à ne pas tout exiger pour les rentes françai
ses et à répartir cette bienfaisante rosée entre le 
Crédit Foncier, les Compagnies de chemins de fer et 
des industries diverses. 

L'éruption du V é s u v e 
Naples, 2 ju<llet.— Le courant de l»ve augmente et 

menace de déborder dans le ravin de Vetraux derrière 
l'Observatoire. 

Hier deux brésiliens, MM. Slva Jardin et Joaehim 
Carneiro qui étaient montés sur le bord du cratère 
principal du Vésuve,ont été entourés par un nuage de 
fumée. 

M. Jardin est tombé au fond du cratère ; son com
pagnon a pu être sauvé. 

A propos du v o y a g e du Gui l laume II 
à L o n d r e s 

Londres, 2 juillet. — Les autorités de Scotland-
Yard ont été informées que les socialistes et les anar
chistes résidant à Londres se proposent de fare à 
l'empereur une réception hostile quand il visitera, 
vendredi prochain, le lord-maire de Londres. 

Des mesures très énerg ques ont été pri :es pour em
pêcher toute démonstration hostile. 

U n e insurrec t ion au Maroc 
Madrid, 2 j illet. — Des avis de Tanger annoncent 

que les tribus kabyles voisines d'Alcazar, sont com
plètement insurgées. 

Une grande panique s'est emparée des habitants. 
Le sultan a envoyé 500 soldats pour empêcher le 

pillage. 
V i o l e n t e t e m p ê t e e n A l l e m a g n e 

Krefeld, 2 juillet. — Un ouragan a emporté la ga
lerie et les baraques construites sur la place ou a lieu 
le tir fédéral rhénan. 

A Viersen et à Duelken, près de 50 maisons se 
sont écroulées. Plusieurs personnes ont été tuées ou 
blessées. 

U n n o u v e a u tra i tement d e la t u b e r c u l o s e 
Paris, 2 jui l le t .— Un externe des hôpitaux, M. 

Stephen Artault, est parti hier soir pour Bruxelles, 
afin d appliquer à Mme de Bonnemain, qui est k 
toute extrémité, un nouveau traitement de la turber-
culose. 

Les premiers essais de ce traitement datant de trois 
mois et ont été faits à l'Hôtel-Dieu et à l'hôpital St-
Antoine. 11 se compose d'injections intermusculaires 
de gayacole, dérivé de la créosote. On l'emploie en 
solution de 10 0|0 avec 1 0;0 d'iodoforme dans l'huile 
d'olives ou d'amandes douces préalablement stérili
sée. Les résultats obtenus jusqu'à ce jour semblent 
excellents. 

U n terr ib le drame c o n j u g a l 
Limoux, 2juillet.— Un nommé Astouric,marchand 

de chevaux, séparé de sa femme depuis longtemps, 
vint la retrouver hier matin chez les époux Kevel, qui 

i avaient loné une chambre. Astour c t ra un coup 
de revolver sur sa femme, latte gn t à la poitrine, 
puis.tirantun coutelas da ooueher.lui porta des coups 
ternoles dans le dos, la poitrine, le ventre et la pié-
oip ta dans une cave où elle expira.Sur ces entrefaites 
Rêve) arrivant, l'assassin lui porta trois coups de 
couteau. 

Après ce double meurtre, Astouric tenta de se tuer, 
il se fit une horrible blessure au ventre avec son cou
telas, et se coupa la gorge a demi.Mats la mort étant 
trop lente à venir, il se trama sur le p >nt, enj imbi — 
parapet et sauta dani l'Aude. Un batel'er la sauv» 
le déposa sur la berge où enfin il rendit le dernier 
soupir. 

Gui l laume & A m s t e r d a m 
Amsterdam, 2 juillet. — Hier soir, dîner de gala 

au palais, la reine régente a porté un toast à l'empe
reur et à l'impératrice ; L'empereur l'a remerciée, il a 
bu à la santé des deux reines et a porté un toast à la 
nation néerlandaise. 

Le min stre de France était au nombre des con
vives. | 

Après le dîner, grands retraite militaire, puis les 
souverains ont paru au balcon. 

U n e d é c o u v e r t e in téressante 
Vienne, 2 juillet. — François W aller, capitaine 

d'artillerie et professeur à l'Académie technique m li-
taire d<3 Vienne, vient de trouver un alliage qui per 
met d'unir par la fonte le verre avec des métaux 
autres que le platine. Cet alliage, par lequel on 
obtient une fermeture absolument étanche, permettra 
dorénavant de fabriquer des lampes électriques sans 
platine. 

Cette invention, par laquelle la lumière électrique 
subira forcément une transformation complète, pro
duit déjà une sensation légitime dans le monde scien
tifique de Vienne. 

U n c o m m e n c e m e n t d'incendie. — Le feu se dé
clarait jeudi mutin, rue des Longues-Ha-es, dans le 
grenier le M. uoouûor, garç m br i seur Deux en
tants, laissé* mus surveillance, avaient '.mv<.n>>. 'le 
mettre le fuu à ua tas de à-c ie i s . Le< flanmes 
avaie.nt déjà gagné des rideaux et des vê'.emen s 
quand Mme Loeutier, ailée de quel jue» vo s im, par
vint à 13s éteindre au moyeu de qunlq tes seaux 
d'eau. Les dégâts sont peu impori\n'.s. 

la copiejse distribution des amende*, pas tilus qne noi 
b irs uocharls — contre l'un desquels on relève la 
charge de s'être livré, vis-a-vis d'un mur, à un exer-
eic f»mi i- r JUS in iividas de '.a r-ice Moto*. 

En somme, ritn Ir- b;e • s ig<eïiif ni ici pts-:i muant. 

CHRONIQUE LOCALE 
O T J J E S A X : 

U n t e m p l e d e Thémis . — Nous voulons parier 
du taudis où se rendent, à Roubaix, v.Ue d-, 115.000 
âmes, les jugements de la justioe de paix. Certes, pas 
n'est besoin d'un palais pareil aux babyloniennes 
constructions qui n'ajoutent que peu de chose aux 
attractions de Bruxelles en Brabant — et j'estime 
même qu'une austérité légèrement « Spartiate», com
me disaient nos pères, ne messied pas aux « temples 
de Thémis ». Mais de là à condamner juges et pu
blic à la réclusion —heureusement temporaire— dans 
la chambre nauséabonde que l'on sait, il y a un 
abîme. 

En hiver, on ne s'aperçoit pas tout à fait de l'hor
reur de ces lieux. Aujourd'hui, sous ce clair soleil 
d été, apparaît mieux la crasse indélébile de l'ensem
ble : faisant pendant à des plafonds incolore», voici 
des murs divisés en panneaux, sans nom, sur lesqu-ls 
la poussière accumulée plaque des motifs qui fout 
songer à de vaguas paysages. Une fenêtre défon tée 
fait saigner,dans un large trou, la brique rouge mêlée 
au ciment. 

Le plancher n'a plus dû subir les atteintes du tor
chon depuis le second Empire; les portes ont certai
nement été de couleur brune; aujourd'hui ell-s font 
concurrence au cirage Nubian. Que dire d - s v t r . s ? 
La plu e, venant foueiter la poussière, dégouline tout 
le long, ot raie la giace de longues stries opaques. 
Les rideaux révèlent tout uu poème : certes, ils eu 
rent, en des temps trè§ loiuta ns te virginales b r o 
cheurs - - mais ces couleurs de lys s eu sont allées 

Où va feuille Je rose 
Et la feuille de laurier... 

Aujourd'hui, o'est quelque chose d'un jaune >m 
monde, qui fait lever le cœur; le fait est s'aiitaaM pi ;s 
fâcheux que les audiences se donnent imuv-diate.iiie.it 
après lo repas du midi. 

L'air arrive, en quantité absolument insuffisante,, 
d'une trappe béante au-dessus de la tête de l'honora
ble mag.strat. Si l'on ouvre une fenêtre pour faciliter 
la respiration, les courants d'air vous réservent un 
coryza corsé ; si l'on n'ouvre pas, c'est l'étouffero-n' 
obligatoire. Pas de milieu entre ces deux nharmanes 
perspectives. Ajoutez à cela, comm-i agrément a i li-
tionnel, des émanations plus que suspectes qui vien
nent parfois empoisonner la salle. C était préo sè
ment le cas jeudi dernier — et 1 m'étonnera long
temps qu'on n'ait pas trouvé asphyxiés, à la fin de 
l'audience, juge, huissiers, plaideurs et publ o. 

Faut-il parler du mobilier ? Trois chaises lamenta
bles, suant la insère, dépaillées et trouées, donnant 
l'éternelle appréhension de passer au travers ; des 
fauteuils dont nous ne dirons rien,et des tapis veasi?), 
odieusement maculés, sur lesquels nous ne nous ap-

riesantirons pas davantage. Uu pocUinqua! fiable,que 
a rouille a rougi et sur le couvercle duquel repose 

une imposante couche de poussière, voisine avec un 
bac à charbon non moins ignoble, débordant de dé
tritus, là, presque sous le uezdeM.le président 1 

L'esprit le plus prévenu conviendra qu'il y a quel
que chose à faire, au plus vite. Et puisqu'il est décidé, 
nousdit-on.de loger la justice dans l'immeuble Pierre 
Catteau, que ne l'appropne-ton de suite pour sa nou
velle destination 1 Tous ceux que leur devoir ou une 
obligation quelconque amènent au tribunal en s-raient 
enchantés. MAXBONNARD. 

La s i tuat ion à R o u b a i x . — La grève des ren-
treurs i ontmue sans incident; les réunions de gré
vistes se succèdent au siège social, Grand'Rue; elles 
sont fort suivies. 

On signale encore quelques scènes d'intimidaù n 
qui se sont produites mercredi et jeudi, mais qui sont 
restées sans écho. La gendarmerie a m s en état d'ar
restation un ouvrier nommé Louis Vanhoutte qui. 
pour tourner en dérision ceux de ses camarades qu 
travaillaient chez MM. Masurel frères, leur lançait 
des cailloux à la sortie des ateliers. 

Des charivaris ont été organisés devant l'habitation 
de M. Paul Duforest, chef rentreur, habitant rue de 
l'Espérance et en face de la maison d'un rentreur de 
la rue de Soub se, employé à l'usine Delattre. 

L a l o i sur l e c o l p o r t a g e . - La loi sur la presse 
interdit aux vendeurs de journaux d'annoncer autre 
chose que le titre du journal : ceci, s o t dit en passant, 
n'est pas toujours observé. Un vendeur du Cri du 
travailleur, qui annonçait jeudi matin ce journal, 
place du Trichon, s'est vu dresser un procès-verbal 
pour avoir omis de se faire délivrer un permis de col
portage. 

Un acc ident rue de Rome. — Jeudi mat n, un 
a"•• leeM s est p? duu dans une maison en aoaatfoo-
tioa de la ru* de Rome. Peudant la nnî. on avait p x 
ce devant lo bâtiment une porte m mesurant i as 
moins de trois métrxs carrés. Un maçon, M . E lo i • i 
Snap, âgé da 26 an', et demeurant Grau le Rue, fort 
Mulliez, se tenat appuyé contre cette porte, quand 
un cha retier passa, qui cotidu sait un chariot «ha i;. 
de 3500 kilos do briques. Le véhicule accrocha l'an
gle de la porte qui se renversa sur Snap. 

Pour comble de malheur, une des roues passa su
ies planches sous lesquelles était aplati le pauvre ou
vrier. Il fut r levé dans un état lamentable : il por
tait par tout le corps des contusions ; on craint des 
lésions 'mêmes. Le blessé, qui a été examiné par le 
médre n légiste, a été admis d'urgence a l'Hôlel-
Dieu. 

U n e pet i te fille brûlée . — Une ménagère de la 
rue du Coq Fianças, Mme Delattre, voulait, Jeudi 
matin, retirer du pcële, une marmite d'eau, quand 
l'anse céda, et le lquidese répand.t. Mme Delattre ni 
recul eue des eclabou^sures légères, unis sa fi'l? 
Lucie, âjtée de quaireans, fut brûlée à la figure ei 
aux mains; ie brûlures de la fillette, heureusement, 
ne sont pas graves. 

Dans une cave . — Mme Wattre'o', habitant la 
rue dn Soubise, ava;t chargé sa fil etle Mar.e, âgée de 
neuf ans, de surveiller son linge dans une cour. 
L'enfant ne s'aperçut pas que la porte de la cave éta i 
à moitié ouverte, et. en reculant de quelques pas, elle 
tomba dans le vide Du coup la petite Mare fni 
étojrdie ; ce n'est qu'au bout de viDgt minutes qu'on 
parv.nt à la rappeler à la vie. E'le avait la jambe 
fracturée. La j^uno b esséi était déjà atteinte de 
claudication. 

U n e agres s ion au Sapin-Vert . — M. Francis 
Labitte, employé chez M.Valentin, à Tourcoin», a é'e 
attaqué, mercredi sor , près de la barrière du T'ileul, 
par trois ind vidus qui le terrassèrent et le rouèrent de 
coups; M. Lab tte a eu l'oreille g a u h e fendue. On 
croit aune vengeance ou à une mép'i«o car !eaagr*oi 
seurs n'ont nullement cherché à dévaliser leur vic
time. 

U n v o l de v ê t e m e n t s . — Pendant une ab encece 
M. Narcisse Debruyne, mercred' «o r, des malfaiteurs 
se sont introduits avec eif.-anon dans la chambre 
qu'il oesupe rue Pierre de Roubaix et y ont tout bou
leversé. Les malfaiteurs ont faï> main basse sur plu
sieurs vêtements d'une valeur d'une quarantaine ce 
francs. 

U n e t e n t a t i v e d e v o l . — Dans la nuit de merc-e li 
à jeui i , dts malfa leurs ont essayé de pénétrer chtz 
un commerçant de la Grand'rue M. D. . . Ils ont, à 
l'aide de tenailles, to-du plusieurs tacquets servant à 
la fermetire du m i g a s n . Ils sont partis sans tenter 
autre chose. 

U u v o l rue de Beaurewa<»rt — L--s ép<. ;x 
Briiii-.n. dem urant rue de Benur. wa rt, r-ntraent 
-h z eux, mertre li soir, quand il eoas'atè vnt que 
la porte de leur losremen' éiait ouverte. Tous !• s 
meubles avaient ét-i fouille*,le* serrures dos armutr-s 
fracturées, et uue somme do 25 frïuc» avait lisparii. 
Les auteurs de ce vol sont an iv-m nt re h-rchi's. 

V o l d uoe charrf tte — D tan s 1 ,n>rtemps ti i 
charrette, . rvaut - inout aux ourr ers, éta t r m * Se 
dan- ia • i r •' iiiiture di MM LemaTe et Dill s, 
r*M da Coq-Français. Mererodi.l on s'aperçut de la 
disjar t-oii d>-la «baladeuse». Pour l'enlrver, 
voleurs ont dû employer un stratagème inconnu, car 
la personne de service à l'entrée de rétablissement 
n'a rien vu sort r. 

U n tr iste personnage . — A la suite de plaines 
formulées conire un cordonniei de la rue Rollin,Théo
dore Verdonck, âgé de cinquante ans, la police a ou
vert une enquête ; elle a amené l'arrestation de cet 
homme, sous inculpât on d'outrages aux bonnes 
moeurs. 

TJn enfant blessé rua de Lannoy. — Jeudi matin, 
nn garçonnet d'une douzaine d'années, Oonst nt LiéRfeoi', 
lonK-ait un t<-ott ir de la rue de Lannoy, quand il tom
ba. Le jeun<* Liégeois t nait en main une bouteille |ui 
se brisa; les débris de verre le blessèrent aux mains et 
à la figure. L'enfant fut transporté dans une pharmaie 
voisine, puis recouduit dans sa famille. 

TJn bain forcé. — Dans la soirée de mercredi, dsux 
tisserands sa. s travail, Henri Vantelaero, 28 ans, et 
Joseph Maes. 24 ans. quelque pe t « pompette », Jsui-
vaient le chemin de halage. A propos d'une dette que 
Maes réclama à s m camarad". une rixe éclata. L»s com
pagnons s'empoignèrent et Vanlaere, terrassé par son 
adversaire, roula dans le canal. Mass. sous l'influence 
de labJi-son, refusait de lui porter secours, mais un 
passant. M. Em;le Parent, aida Vanlaere, à sortir de 
l'eau. Un bsin fioid. simplement. 

Irma et André, ou la chaussure révélatrice. — 
U t individud'uue vingtaine d'anness, Anure Léman.que 
l'on dit habiter le foi t Mulliez. Grande Rue, se ren.lait 
chaque eoir chez unt amie de la rue Lacroix Irma D... 
Des scènes fréquentes éclataient entre eux. Irna repro-
hant à André de la voler. Mercredi soir, lrmi D . . . était 

absente, mais elle s'était postée dans ne maison vo>iie 
pour surveiller l-s allées et venues l'An tré. Oalai-ci 
vint vers euf h8ur s : ne voyant personne, il s'emp.i.ra 
d'une paire Je chaussures, p ois se retira. Irma s i tit 
aussitôt Je sa cach'tte et le poursuivit aux cris répétés 
de : au voleur ! A'idré. se voy ,nt pincé, abanlonna es 
chaussures et s'enfuit à toute) j imb^s par la Gran le-
Rue. On n'a pu le rejoindre 

P a r o i s s e Saint-Martin. — On nous prie d'insérer 
la note suivante : 

c Le renouvellement de la première communion aura 
lieu dimanche prochain, pendant la messe de 7 heures et 
demie. Les parents sont priés de vouloir bien envoyer 
leurs e..fants se confesser samedi dans la journée. » 

Arrestation d'un expulsé . — La police a arrêté 
jeudi matin, un homme d-4o »ns Chail s X . . . habi
tant Roub» x depuis plusieurs années.Cet individu était 
expulsé à la suite d'une condamnation qu'il avait subie 
en France. Il a été icroué au dépôt de la rue des 
Aris.l 

A u tribunal de s imple polie; . — Audienct du 2 
juillet. — Présidence de M. Uiaustre. — M. Martin 
remplit le.- fonctions d'officier du ministère public. 

Enormément d'atïaires au rôle, mais s'il v a beaucoup 
d'appelés, il y a fort peu de répondants. Effet de chaleur 
et de beau temps. 

L'audience de ce jour ne présente qu'un intérêt relit.f: 
l'élément gai fait défaut. Diverses amendes sont lafl:g« is 
à des citoyens pour avoir : 

Construit un aqueduc sans autorisation; inte-roiriu 
la circulation des tramways; tapas ' pendant la mm; 
tenu des jeux prohibés; exerce des vi'il«,,«es légèrei sur 
le prochain; etc. Ces dames i.e soin pas oubliées dans 

Croix. —• Une estas qui aurait pu tourner au tragi
que, s'e.-tproduite, m rcredifliir, rue de Lille. 

Deux i'idi.ilu.s. à/és de 27 ans, Polyiore Sévir et 
Charles Dewaes, lumtaat er.seuibie 33 rue d.- l'Avenir, 
et se disant représentants de la Compagnie Singr en
traient, vers dix heure- et d-joie. a l'estamiret t la 
fanfare, tenu par M B)arf'ois r:t demandaient ci. icun 
une consommation. 

Au moment de régler le compte, nos iiux camarades 
ne voulurent payer que, 20 seatini »s a l iie.u de 30, ^u'on 
leur réclamait. 

l a lubaretièrî leur ayant f lit une observation, ils lui 
adressèrent les épi hète:, les idus grossières et voulu-
« n t l a frapper. D'à lires clients s'interposèrent. L'un 
les deux forcenés mrouça alors do faire usage d'un canif. 
Heur usement lézarde Lrc m'e et deux gendarmes qui 
avaient été maniés, arrnèrmt et les mirent eu état 
d'arrestation 

— U e autrascèn" s'est .-> otuiie. dimanche soir, rus 
du Créchet. Henri Romel, tisserand, baitait sa femme 
comme plâtre parce qu*i ce'le-ci r.e lui aervait pas à 
mang-r. 

Un passant. Poly lorc Perret, fit remarquer Ace for
cené qu'il fallait étr un :à:be po ir battre une femme 
ponant un bébé dnis les t,r is. 

Romel tourna alors sa cjlère con'rs Ferret et les deux 
homm-s 8' cognèrent. 

Ferret a un pouce fracturé el Rome! a ri ç i de nom-
br u-es contusions. 

Wasquehal . — La fanfare de cavalerie de Was-
quehal, organise pour le dimanche 2 août 1891, un con-
'îen-f-stiv 1 av<c le concours de nom nreuses sociétés dans 
les vastes jtrdins du Nnir-B'iinet. Le festival s-ra suivi 
d'un 2 an i b d av.c illumination à giorno. 

I a société, prendra é|/al ment part au grand festival 
de Roubaix les 12, 13 tt l i j îili. t 

Lannoy. — Lu ^ertu d'un arrêté ministériel, la gen
darmerie de Lannoy a arrêté, jeudi m tin, un cabare-
tifr de la rue de Roubaix, Eugène Deg Ojte. âgé de 26 
ans. qu'elle a conduit immédiatement à la fro itière. La 
présence de Degroote en France était jugée nuisible. 

Fiers. — Dimanche 19 juillet, aura lieu, à la place.le 
carrousel organisé au profit des pauvres. 

Flers-Breucq.— Un carrousel au profit des pauvres 
aura lieu dimanche prochiin. 

Sailly lez-Lannoy. - Place communde sera couru, 
!e dimanche lôaoùt, le carrousel offert au bénéfice des 
indigents. 

Chereng « Un cultivateur. M. Emile Desconseiller, 
à trouve un torte-monnaie contenant 37 francs, qu'il 
»'• stempre sô do remettre A son propriétaire, un mar
chand de parapluiss deRoubai*. 

RÉUNIONS E T CONVOCATIONS 
Les membres de la chambre syndicale des ouvriers 

harpenti rs-men isiers de R tubaix, tiendront une 
rè inion générale mensuelle le dimanche, B juillet, à 7 
heures du soir, estaminet Louis Bodin, rue Jeanne d'Arc, 
n' 2, près des Halles 

Orlro du jour .- I' Lecture des procès verbaux ; 3' Ré
ception des nouveaux adhérents ;3* Questions diverses. 

N o u s apprenons avec plaisir que M. Henri Cou
vreur vient de se rendre ac juéreur de la pharmac e 
qui [iurtai' déjà <"e n„in dans la rue Neuve M. Heoirl 
Couv.eur • st aneieu é ève des é 'oies '• -,'harraace de 
l'a- s -t de Liile. li *d - j» hab 'é R o . j a x où il a 
laissé les me ile.urs sotivnir». 272 0 

O t nous prie d'annoncer que le d o n t i x t e 
H e i e P , de Co irtra , sera à consulter à Rouba. x, 
t ni. ies jeudis (ex j epe ie 3 j jeudi du mol-), i • 9 
heures à mid. et de 2 a 5 he.i"- s, ru > au Collège, 73 
(en face d i Cuttège). o'Wiô -20861 

C h a n t e m e c t de domic i le noar c v . s e d'ar-an-
d issement —M. PEMCHALD-LBFEBVRE vient de 
tranf-ferer ses magasin* de chem'sene, oonnei 'r-rç, 
etc., situés .9, rue du Vieil-Abreuvoir, a u n ° 1 î î , 
m ê m e r u e . 11 assure toujours à sa cl eutè'.e. un 
grand choix et les dernières créations dans tou ses 
articles. 54038—27220 

Pharmacie du Ti l l eu l 1 7 1 , rue d e Lannoy. 
Consultat ions gratu i te s . Bureau d e nourr ices . 

27138-54484 

Les guérisons publiées, sont légions depuis 10 ans 
Coudrec eux iSarthe), le 29 avril 1891. — Ma femme 

souffrait beaucoup de l'estomac, de mauvaises diges
tions et de manque d'appétit; depuis qu'elle a pris vos 
Pilul-s Suiss-s (1 fr. 50 la boite), elle ne souffre plus. 
27254 d iS g. lég.) ERNEST VAUDECRAN e\ 

imm imuAiiEs ET DWTS 
IMPIIIM RIR Ai.rREP RstBOrt. - - A V I S G R A T U I T 
dans le Journal d* Houbuix (grande édition i. et 
dans le f'ttxt Journal dt ïiouàa:x — L a Maison 
n r.h.\rge Su 2a dttf-hu'io* à domic'l* à dut 
tournions Irai avuniaseuséi. 

EPHÉMËRIDES OE L'INDUSTRIE ROUBAISIENNE 
3 JUILLET 1858. — Arrêté de M. Vallon, préfet 

du Nord, réglementant les prises d'eau au Canal 
de Roubaix, sur la demande d'un grand nombre 
d'industriels de la ville que le manque d'e iu 
empéelie de pourvoir à l'alimentation de leurs 
machines . L'eau pourra être prise, en tonneaux 
jaugés , sur une longueur de 1Ô0 mèlres en amont 
et en aval du pont de la filature Motte et sur la 
rive où est située cete filature. Une expert ise 
spéciale lixera le tarif de l'indemnité qui sera due 
par les industriels, pour cette prise d'eau, à la 
Compagnie de 1 Epierre et à la Ville de Roubaix, 
propriétaire de ce canal . (Journal de Roubaix, 
n«21tf;. 

W A . T T R E L O S 
TJn vol de légumes. - Nous avons dit qu'une femme 

du InuiSttU de Sl-L.ievin. Muie Cêsarine Bo;quet, avait 
été surprise en flagrant délit de vol dans la propriété de 
M W mu bec k. Celte affaire n'aura pas de suite. C'est 
sur la dénonciation des voisins que Mme Bocquet a été 
inquiétée, mais M. Wambeck lui avait donné l'autorisa
tion de prendre dans son jardin les légumes qui lui 
convenaient. 

TJn accident au Touquet. — Deux scieurs de long 
MVI. l-i. rr, Fontaine et Charles Vergour, sciaient des 
planches, jeudi matin. Soudain, l'un des tréteaux fur 

j lesquels l'arbre était posé, bascula. M. Fo:,t mi.-, qui 
se trouvait au-Uessus, tut précipité sur le pave el rtfi t 
des cuitusions aux reins ; son e-vn*r de, M. Vergeut, 
eut deux doigts muiilés par la scie qui se brisa en plu
sieurs morceaux. 

FEUILLETON DU 3 JUILLET 1891. — N o 6 3 

HONNEUR ME TIENT 
PaR LOUIS DAVYL 

DEUXIEME PARTIE 

V I 

Sais-tu oh est Alain ? 
— Oui, mais il TOUS le dira lui-même. 
— Je ne t'accompagne pas, lui dit le chevalier, 

quand ils furent dehors ; seulement, avant que tu 
aortes, j'exige que tu me racontes tout. 

— Alors, venez jusqu'en jardin. 
Lee deux hommes s'assirent sur le banc où, le di

manche, Jean «Tait tant souffert, dans cette lutte ter
rible de 1a vengeance eontre le pardon. 

Il raconta tout : sa visite chez Poirier, son malen
contreux sommeil. 

_ C'est affreux l murmurait le vieux gentilhom

me. 
— Mon oasle, continua Jean, j'avais formé un pro

je t : feir et emporter Madeleine. Nous nous serions 
Maries à Marseille.n'importeoù. Lorsque j'arrive pour 
lui dire: « Viens! partons 1 suis-moi !,..» elle n'était 
plus libre! 

— Quoi 
— Elle s'était offerte à M. Poirier et lui avait en

gagé sa parois. 
— Et alors voila la cause de la visite de ce finan

cier ? 
— Oui. Vous voyez que rien ne m'a été épargné ; 

que j'ai bu le calice jusqu'à la lie. C'est ici, chez moi, 
dans ma demeure et en ma présence qu'il est venu me 
ravir le seul bien qui me restait. 

Le chevalier ne répondit que ces mots : 
— Je suis las, malade ; je te rejoindrai k ton hôtel 

vers sept heures. Attends-moi. 
Quand le duc fut parti, M. de Saint-lvon courut 

plutôt qu'il ne marcha vers le salon. 11 n'avait plus la 
goutte, mais sa tête bouillait. 

— Ma soeur ! cria-t-il. Montez dans votre apparte
ment. 

Effrayée à la vue du visage décomposé de son frère, 
la duchesse resta interdite. 

— Qu'y a-t-il i demanda-t-olle très effrayée. 
— Il y a que je vais vous apprendre ce que ces 

âmes sublimes ont essayé de vous taire. 
An ton dont son frère venait de prononcer ces pa

roles, Mme de Mauclere comprit qu'un grand malheur 
se tenait suspendu sur sa tête et qu'elle allait ap
prendre les plus désastreux événements. 

Alors s'arrachant à sa mollesse habituelle, elle se 
trouva immédiatement sur pied et dit : 

— Montons chez moi. 
En traversant le vestibule : 
— Florentin, ne recevez personne; j e n'y suis pour 

qui que ce soit. 
Arrivée dans le boudoir contigu à sa ehambre à 

coucher : 
— Yves, assieds-toi. 

— C'est inutile ; ma s voua, ma sœur, prenez un 
siège, car j'en ai long k vous apprendre. 

— Vous me faites trembler. 
— 11 y a de quoi. 
— Mais que se passe-t-il donc ? 
— Vous venez de vous promener calme et tran

quille, au milieu du plus épouvantable drame qui se 
puisse raconter. 

La foudre a éclaté dans votre demeure, tuant plus 
d'à moitié deux malheureuses victimes, et vous 
n'avez ni entendu le coup ni même aperçu l'éclair. 

— Ne vous expliquez pas par métaphores; j e vous 
en conjure, allez au fait. 

— J'y suis! 
Et le chevalier, se posant devant sa sœur, lui cria 

ces sinistres paroles : 
— Alain, votre fils tant gâté, tant adulé par vous, 

à qui seul sont réservées toute votre tendrtsse et 
toutes vos faiblesses».. 

— Eh bien? demanda-t-elle haletante. 
— 11 a volé trois cent mille francs à M. Poirier! 
Le cerveau d'oiseau de cette pauvre femme n'était 

pas de force à supporter un tel coup, et cette nou
velle, au lieu de faire la lumière dans son esprit, 
n'apporta que déf ordres et ténèbres. 

— Vons. . . dites? balbutia-t-elle. 
— Ce que j'ai dit. 
— Vous osez prétendre... qu'Alain ? 
— Ja n'ose rien, je ne prétends rien; c'est lui qui 

a osé. 
Mais rattrapant un peu sa présence d'esprit et ac

cablée sous le poids d'une telle révélation, elle mur
mura : 

— Un Mauclere voleur I Est-ce que c'est pos
sible ? 

—- Oui, madame, et surtout quand il a été élevô 
d'uoeaussi lamentable façon par une Saint-lvon. 

— Vous m'outragez, Yves. 
— Non, j'essaye de vous ouvrir les yeux, et malgré 

ce qui vient d'arriver, je crains encore de ne pas y 
réussir. 

— Trois cent mille francs t marmottait tout bas la 
duchesse. 

— Oui, trois cent mille francs en or ou en billets; 
un vol lâche, un abus do confiance digne des galères! 
Ma soeur, il est temps que vous sachiez tout : les deux 
créatures admirables qui ont essayé de parer le eoup 
m'ont défendu, de la façon la plus formelle, de vous 
rien avouer et de vous rien apprendre : mais l'heure 
est venue, pour vous, de connaître qui votre égoïsme 
a sacrifié. 

— Que voulez-vous dire, grand Dieu ! et de quelles 
abominables actions m'accusez-vous depuis un ins
tant ? 

— La seule coupable, c'est vous. Et si les Mauclere 
ont perdu le droit de porter aujourd'hui haut la tête, 
c'est à leur mère qu'ils le doivent. 

— Vous me déchirez le creur s'écria la duchesse. 
— Je m'y suis pris trop tard. 
— Inutile de m'injurier davantage. Mieux vau

drait m'apprendre par le menu ee dont j e suis cou
pable. 

— Vous n'êtes coupable que d'une chose, c'est-à-
dire de n'avoir jamais aimé qu'Alain et vousl La ruine 
s'est abattue sur votre maison et voua avez fait sem
blant de n'en rien voir; votre fils aîné s'est fait mar
chand, matelot, que sais-je ! pour subvenir à votre 
luxe, à vos caprices et à vos fantaisies, et vous ne 
l'avez pas même remercié. Tout vons semblait dû. 
Vous «tes le gouffre dans lequel roulent sans cesse le 

dévouement et les sacrifices, un pouflie si pro
fond, un abime si insondable, qu on n'ec.ecl même 
pas le bru t d* la chute de ctux qui s'ense,vel gsent en 
s'abîmant en vous. 

A 1ère, sapprochaot de sa sœur et s'imposant à 
e l le : 

— Votre man e u mort épuisé à quarante ans. Le 
père de Madeleine s est ruiné, lui aussi, en essayant 
de reconquérir, à votre profit, la fortune engloutie; 
votre fils travaille depu s vingt ans comme un 
homme de peine pour vous, rien que pour vous. Eh 
bien, avez-vous jamais remercié le père en la personne 
de sa fille t avez-vous su gré à votre fils ? Non ! Jamais 
une parole, jamais un sourire de mère, jamais nue 
caresse s'échappent de votre cœm t 

La duchesse était atterrée sous cette parole âpre, 
dure, incisive. 

— Vos yeux vont-ils s'ouvrir enfin ? demanda le 
chevalier. 

Allez-vous comprendre l'odieux de votre conduite et 
la responsabilité qui vous incombe t 

Essayant de s'arracher à elle-même, elle se leva 
d'un bond : 

— Raconte ee qu'Alain a fait ! 
— Je vous l'ai dit. 
— Je veux les détails. 
— Il n'y en a pas. 
— Comment ! il n'y en a pas ? 
— l i a prétexté une traite de cent mille écus tirée 

par le duo et s'est fait avanoer l'argent. L'autre soir, 
chez Vaillant, Poirier a demandé à lean cette trame ; 
mais votre fils aîné, qui ignorait tout, a dit qu'il 
n'avait point annoncé d'argent à M. le marquis de 
Mauclere. 

— Après ! . . . demanda la duchesse haletante. 

— Aorè.-? li'ibien, le :eii lema n, pour que ie u-'m 
des Mauclere ne soit pas à jamais He'n, J -au Len . t 
s est présenté chez le banqu er et lui s a. ié aa'U 
était un serviteur déloyal, un intendant infidèle; 
que, la veille, il avait menti en soutenant qu'il 
n'avait po'n* annoncé les tro.s o n t mille francs a NI. 
le marquis de Mauclere, et que le coupable c'était lui, 
puisqu'il avait dévoré la somme destinée à Alain par 
son frère le duc. 

Après un silence : 
— Comprenez-vous maintenant ? 
— Oui, murmura la malheureuse femme. 

— Alors, si vous comprenez, chez pardon à Dieu et 
remerciez-ie de vous avoir donné, dans sa miséricorde, 
un fils sublime et assez noble pour sauver l'autre que 
vos faiblesses avaient rendu indigne. 

La duchesse, retombée sur sa chaise, demeurait 
inerte. Elle n'avait plus de force, et son corps sem
blait l'avoir abandonnée. 

De grosses larmes inondaient son visage. 

— Yves, sanglotait-elle ; c'est donc bien vrai, tout 
ce que vous me dites là / Alain a surpris la bonne 
foi de ce Poirier, et mon fils aîné, le duc de Mauclere, 
est allé en s'humilient crier grâce à la place du cou
pable f 

— Oui, Caïn a payé pour Abel. 
— Pourquoi 1 appelez-vous Caïn t 

— Parce que vous ne l'aves jamais aimé, gardant 
toutes vos tendresses pour l'autre. 

Au reste, la justioe divine crée parfois dea parias à 
qui rien n'est du, et dont la vocation est de souffrir et 
Je s'immoler pour les antres. 

(A suivre) Louis D«.VTL 
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